
Saint Denis le 29 octobre 2010

COMPTE RENDU DE L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 
ANNUELLE

DU 29 OCTOBRE 2010 à 13h30
•

A. ASSEMBLEE GENERALE EXTRAORDINAIRE

I. Modification de l’article 2 des statuts: 

Ce point est annulé

II. Modification des cotisations des membres bienfaiteurs :

La proposition est la suivante :
- Adhérent : la cotisation passe de 30 à 35 euros
- Conjoint : la cotisation passe de 15 à 20 euros
- Enfant : la cotisation passe de 10 à 15 euros

Vote : 5 votes contre et 2 abstentions
Cette proposition est adoptée

B. ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE

I. Mot du président Alain FRANCOIS
Voir annexe 1 ci-jointe.

II. Approbation du PV de l’Assemblée générale du 20 novembre 2009 

Le PV est adopté

III. Point des adhésions 2009-2010 

Voir annexe 2 ci-jointe

IV. Intervention de François CLINET, président de l’ATSCAF Fédérale.

Après  avoir  remercié  les  adhérents,  les  directions  locales……pour  leur  implication,  leur 
militantisme  et  leur  bénévolat,  sans  lesquels  aucune  association  digne  de  ce  nom  ne  peut 
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fonctionner, après avoir refait un peu l’historique des implantations Atscaf au niveau national (3 
centres d’hiver et 2 d’été) et rappelé le patrimoine détenu (estimé à 40 M..s d’euros), les 66 
emplois reconnus par les Directions Nationales, François CLINET a ensuite fait un état des lieux 
de l’Atscaf locale.
S’agissant de la section locale il a souhaité mettre en évidence une section dynamique, un nombre 
d’adhérents en augmentation, une offre de service diverse et variée mais une ombre à ce tableau : 
le camping des finances.
Un bref rappel historique : ce camping est implanté sur un site idyllique de 3ha, pieds dans l’eau 
cet emplacement ayant été légué par un douanier en 1958 qui souhaitait en faire un espace à but 
social.
Depuis 2007 la gestion du camp est assurée par l’Atscaf, un gestionnaire ayant été détaché de la 
DGFIP  pour  assurer  sur  place  la  gestion  du  camp ;  beaucoup  de  moyens  financiers  ont  été 
consacrés par l’Atscaf Fédérale et locale pour l’entretien et le développement de ce site.
François CLINET fait le constat qu’à ce jour l’Atscaf est dans l’impossibilité au niveau humain, 
technique et financier de continuer à gérer cette structure.
Suite à un audit diligenté par l’Atscaf Fédérale sur le fonctionnement du camping, il s’est avéré 
que le gestionnaire en place a bafoué toutes les règles de déontologie permettant d’assurer une 
gestion saine et rigoureuse du camping.
L’Atscaf Fédérale a donc décidé de se désengager de cette structure, le gestionnaire a été réintégré, 
sur sa demande, dans son Administration d’origine, le poste ainsi libéré est gelé 
L’Atscaf cessera définitivement d’assurer la gestion du camping au 31 mai 2011.
Un groupe de travail vient d’être constitué, sur initiative du président du CDAS, afin d’enclencher 
la réflexion sur les modalités de la gestion future du camp, François CLINET propose d’y associer 
le gardien.

V. Lecture des différents rapports

Voir ci-joints les rapports de :
- la section animation et loisir,
- la section culture
- la section sportive.

Le rapport financier de la section Atscaf locale est ensuite présenté.
Ces rapports sont adoptés à l’unanimité.

A l’issue de la lecture du rapport financier, François CLINET a souhaité prendre la parole pour 
mettre en évidence la comptabilité saine de l’Atscaf qui s’oppose à celle du camping (aparté sur 
les entrées dans le camp sans rapport avec l’objectif premier de ce dernier: baptêmes, mariages, 
Cirque Raluy, tapis vert….); néanmoins François CLINET insiste sur la viabilité de cette structure 
qu’il souhaite ardemment voir rester dans le giron du Ministère des Finances.

Ensuite, une présentation synthétique du rapport d’audit du camping des finances est effectuée par 
Marie-Odile CAMPAGNE, ce rapport s’est appuyé sur l’examen des factures et des relevés de 
compte :
-  le  contrôle  des  recettes  a  été  difficile  sans  caisse  enregistreuse,  trop  d’encaissements  en 
numéraire, le dépôt des chèques et du numéraire n’était pas effectué régulièrement, il a été noté la 
contraction entre les recettes et dépenses
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- certaines dépenses ont été décidées sans l’accord de l’Atscaf (par exemple leasing d’un véhicule 
(ce leasing a été dénoncé lors de la visite sur place de la mission d’audit en juin 2011 ce qui 
représente un coût certain pour l’Atscaf,  pris  en charge pour l’instant  par  l’Atscaf Fédérale)), 
absence de pièces justificatives, d’indication de TVA….

Conclusion : absence de transparence, confusion entre intérêt personnel et professionnel……..

VI.   Interventions diverses sur la gestion à venir du camping

- Intervention du président du CDAS (M. CHEVALIER de l’Insee) qui rappelle que le 
camp  doit  être  une  structure  pour  les  agents  des  finances  (plus  de  résidents  non 
financiers) et qu’une réflexion est en cours pour trouver une solution de reprise de sa 
gestion;  Patrick BOUCHIER, délégué des services sociaux rajoute qu’il  faudra sans 
doute à terme se poser la question du maintien de résidents permanents, mais qu’il est 
prématuré pour l’instant, d’apporter des réponses claires et définitives compte tenu de 
l’imminence de la nouvelle

- Intervention de M. CHEVALLIER (futur DFIP) qui remercie l’Atscaf pour les valeurs qu’elle 
véhicule et se dit prêt à prendre à bras le corps le problème du camping des Finances.

- François CLINET insiste sur le fait  que le camping doit se resserrer autour des agents des 
finances et de ses ayant droits, et retrouver sa fonction sociale. La proposition suivante est faite : 
établir une fiche de situation individuelle pour chaque résident (date d’arrivée, montant payé, 
obligations respectées…..) ce qui contribuera à un état des lieux de la situation du Camping pour 
le nouveau gestionnaire.
François CLINET a souhaité, en guise de conclusion, insister sur la présence des Directeurs qui 
ont pris actes de la pérennité de la structure.

VII. Questions diverses

- quid de l’avance versée (325€) sur la consommation EDF par les résidents du camping ?
Le Président de l’Atscaf locale, Alain FRANCOIS, informe les résidents que cette situation sera 
régularisée dans les semaines à venir

- question concernant les réservations des bungalows : à qui s’adresser ?
Pour l’instant c’est le gardien qui gère, l’Atscaf est parfaitement consciente du peu de bungalows 
disponibles et tente de mettre en place un roulement dans les attributions des réservations

VIII. Renouvellement du Conseil d’Administration

• 3  sortants:  Josian  SOUBADOU,  Chantal  SIGISMEAU  et  Jacques  GAUCHY  qui  se 
représentent

• 3 candidatures Jean-François LAI-KING, Lucie GIRDARY, Claire BLASZAK 
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• D’autres candidatures ont été déposées mais ne peuvent être retenues car il s’agit de non 
financiers

Composition du nouveau bureau :

 Président : Alain FRANCOIS 
 Vice président François CHANE KAYE BONE
 Vice président adjoint Jean-François LAI-KING
 Trésorière Hélène PATSOURAKOS
 Trésorière adjointe Isabelle BERENGER
 Secrétaire Eric GUIGNET
 Secrétaire adjointe Bernadette OLLIVIER 
 Secrétaire adjointe Chantal SIGISMEAU

 Autres membres du bureau Maguy ROCOLLE
Jacques GAUCHY 
Josian SOUBADOU
Didier LEBON
Patricia GRONDIN
Jean-Claude GERALD
Claire BLASZAK
Nicole LANFRANCHI

Désignation du délégué Régional : Eric GUIGNET suppléant Josian SOUBADOU

Désignation du représentant de l’Atscaf Réunion à l’Assemblée Générale Fédérale de l’Atscaf : 
Alain FRANCOIS, suppléante Bernadette OLLIVIER

IX.  Désignation des commissaires aux comptes

Patrick VELIO veut bien assurer cette mission en tant que titulaire
Marie-José SCHARRE dit CHERON sera suppléante.

La secrétaire de séance Le président de l’Atscaf Réunion

Bernadette OLLIVIER Alain FRANCOIS
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